
a aucun doute non plus qu'il faut mettre
à sa disposition des services exceptionnels
si on veut réparer le mal qui a été fait.

Qui dit égalité devant la loi et égalité des
programmes et des services ne dit pas né-
cessairement égalité de la situation économi-
que et sociale. D'où la révision envisagée
des programmes existants. Le ministère de
l'Expansion économique régionale, celui de
la Main-d'ouvre et de l'immigration et les
autres ministères fédéraux intéressés pren-
dront les mesures qui s'imposent pour mettre
au point des programmes aptes à supprimer
la pauvreté dont a jusqu'ici souffert l'Indien.

Des crédits additionnels seront engagés à
cette fin, provenant de sources diverses.
Dans une atmosphère de liberté accrue, ceux
qui sont aptes à le faire devront s'aider eux-
mêmes pour que les fonds ainsi libérés
soient employés pour aider ceux qui en ont
le plus besoin. Le transfert du titre de pro-
priété de leurs terres aux Indiens leur per-
mettra de progresser par leurs propres
moyens. Il devrait s'ensuivre une libération
de crédits grâce auxquels pourront être amé-
liorés les programmes conçus à l'intention
de ceux qui ont le plus de retard par rap-
port aux autres. En mettant fin à certains
programmes et en les remplaçant par
d'autres-mis au point à l'intérieur même
des collectivités indiennes-on pourra faire
un usage plus rationnel des fonds prévus.
On pourra réaliser aussi, sur le plan adminis-
tratif, certaines économies grâce à la dis-
parition de bureaux distincts au fur et à
mesure que les différents niveaux de gou-
vernement commenceront à réaliser leurs
propres programmes et à utiliser leurs
propres ressources.

L'extension des sources de services de-
vrait en principe faire profiter de cette
amélioration tous ceux qui en ont besoin.
En mettant en cause un plus grand nombre
d'institutions, intervenant à divers niveaux,
et en les dotant des moyens qu'il leur faut
pour travailler plus utilement, il sera pos-
sible-c'est du moins l'avis du Gouverne-
ment-d'aller à la racine du mal, de trouver
des solutions qui ont échappé jusqu'ici aux

administrateurs des programmes actuels,
si bien conçus et appliqués qu'ils aient été.

La base économique pour un grand nom-
bre d'Indiens, c'est la réserve. Mais sa mise
en valeur accuse un retard.

Parmi les nombreux éléments de la crois-
sance économique des réserves, il faut tenir
compte surtout de leur emplacement et de
leur dimension. Il en existe un certain
nombre situées à l'intérieur de régions de
croissance industrielle (ou près d'elles) qui
pourraient fournir à leurs occupants d'im-
portantes sources de travail et de revenus.
Il en est d'autres, dans des régions agricoles,
qui pourraient faire vivre un plus grand
nombre de familles que ce n'est actuelle-
ment le cas. La plupart des réserves, cepen-
dant, se trouvent dans les régions boréales
ou boisées de notre pays: elles sont le plus
souvent isolées et n'offrent qu'un faible
potentiel économique. C'est là que l'on
retrouve-chez les Indiens comme d'ailleurs
chez les non-Indiens-insuffisance des res-
sources, chômage et sous-emploi.

Meme là où les réserves sont économi-
quement intéressantes, l'Indien a été gêné
dans son développement. Le secteur privé
s'est détourné de ces terrains qui ne pou-
vaient servir de garantie aux emprunts
nécessaires au développement d'entreprises.
Le secteur public n'a pas non plus fourni
en quantité suffisante le capital social ou de
risque qu'il leur aurait fallu. Rares sont les
Indiens à qui il a été donné d'acquérir
l'expérience des affaires. Rares aussi sont
ceux à qui on a offert une aide technique
suffisante.

De l'avis du Gouvernement il faut fournir
aux populations indiennes les moyens de
mettre en valeur les ressources de leurs
réserves pour qu'elles puissent participer à
leur propre promotion et, partant. au mieux-
être de la nation. Pour mettre les régions
indiennes au niveau des régions dans les-
quelles elles se trouvent, il faudra d'impor-
tants apports de capitaux pendant de longues
années aussi bien que la mise en place de
services de consultants (services de gestion
et technique). Le Gouvernement estime qu'il
sera ainsi possible de mettre facilement à

la disposition des Indiens tous les program-
mes ou les services consultatifs des gouver-
nements fédéral et provinciaux.

En outre-mais ce n'est ici qu'une mesure
intérimaire-il entend engager d'ici cinq
ans d'importants crédits au titre du progrès
économique des populations indiennes. On
pourra ainsi surmonter les obstacles qui
s'opposent encore à une mise en valeur
rapide des terres ou des ressources des In-
diens, mettre les Indiens en contact plus
étroit avec le monde des affaires et faciliter
le financement de nouvelles occasions d'em-
ploi et l'accès aux sources normales de
crédit.

Même si elles étaient utilisées au maxi-
muni, les ressources des réserves indiennes
ne sauraient faire vivre convenablement leur
population actuelle, encore moins leur po-
pulation future. Nombreux seront les In-
diens qui-comme ils le font d'ailleurs en
ce moment-iront chercher ailleurs du tra-
vail pour résoudre leurs difficultés économi-
ques. Il doit y avoir des emplois disponibles.
A cette fin le Gouvernement entend mettre
à la disposition des Indiens la gamme tout
entière des services d'orientation, de forma-
tion professionnelle ou de placement du
ministère de la Main-d'ouvre et de l'Im-
migration.

Dans bien des cas les problèmes de l'In-
dien sont semblables à ceux qui se posent à
leurs concitoyens non-indiens. Il est im-
possible de résoudre ces problèmes en les
abordant isolément; il faut au contraire
chercher leur solution dans le cadre des
programmes de développement régional
mettant en cause la collectivité tout entière.
La conséquence de ce qu'on peut appeler
ainsi «une approche régionale et intégrée»
c'est que tous les niveaux de gouvernement
-fédéral, provincial, local-et la popula-
tion elle-même se trouvent de ce fait engagés.
Le ministère de l'Expansion économique
régionale est essentiellement chargé de cor-
riger les inégalités qui sévissent actuellement,
d'une région à l'autre, dans la situation
économique des Canadiens. Le Gouverne-
nient entend répondre dans ce cadre aux
besoins des communautés indiennes.


